
Déclaration de projet valant mise  
en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme
COMMUNE DE Cercoux 

Projet de parc solaire de panneaux photovoltaïques

Ci t tànova

BILAN DE LA CONCERTATION 

Vu pour être annexé à la délibération du
Conseil municipal en date du : 
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PRÉAMBULE
Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le 26 
septembre 2019

Il a d’ores et déjà fait l’objet de procédures d’évolution :

> Révision allégée n°1 approuvée le 30 avril 2024

> Révision générale en cours 

Le Conseil Municipal de Cercoux par délibération 
du 20 Février 2024 a lancé une procédure de 
déclaration de projet valant mise en compatibilité 
de son Plan Local d’Urbanisme afin d’adapter le 
document d’urbanisme aux besoins de la commune 
pour l’implantation d’un parc solaire photovoltaïque 
au sol. 

La bilan de la concertation présente ici, les 
différentes pièces administratives du dossier ainsi 
que le respect de la mise oeuvre de la concertation 
au public. 
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A.	 PIÈCES RÉGLEMENTAIRES DE LA PROCÉDURE 
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1.   Extrait des délibérations                                                    �
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B. Le bilan de la concertation
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Bilan de la concertation

1.   Les modalités de la concertation

Les modalités de la concertation ont été définies par la 
délibération du Conseil Municipal  en date du 20 Février 
2024. La loi n’impose aucune règle en la matière, le choix 
des modalités de concertation revient exclusivement à la 
collectivité. Toutefois, il convient de prendre en compte 
certaines dispositions du législateur et de la jurisprudence 
administrative relative à l’application de l’article L. 103-4 
du Code de l’Urbanisme. 

Ainsi, les modalités de concertation doivent permettre 
une concertation effective avec le public en retenant trois 
critères d’élaboration :

- le moment de la concertation : celle-ci doit en effet 
se dérouler suffisamment en amont de la procédure 
et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et 
ses options essentielles ;

- la durée de la concertation qui doit être suffisante 
pour permettre une bonne information de la 
population ;

- la mise en place de moyens et de supports permettant 
de recueillir les avis et les observations du public.

La délibération du Conseil Municipal  en date du 23 Juillet 
2024 portant sur la Déclaration de Projet précise que la 
concertation adopte les modalités suivantes :

- Information par Facebook, Panneau Pocket et sur le 
site internet de la commune 

- Réunion publique
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2.   La mise en oeuvre de la concertation 

Extrait d’un article sur le site Internet - 5 Décembre 2024

Réunion publique dans le cadre de la déclaration de projet  - 3 Décembre 2024

RÉUNION PUBLIQUE 
DIAGNOSTIC 

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 
DÉCLARATION DE PROJET  

pour plus d’informations : contacter la mairie de Cercoux
mail : mairie@cercoux.fr   tél : 0546047305

PLU|Plan Local d’Urbanisme 

Biodiversité

Économie

Aménagement

Commerces

Mobilités Centres-bourgs

Habitat

Services

Formes urbaines

Energie

Patrimoine

Espaces publics

Paysage

Numérique

Agriculture

Environnement

Cadre de vie

ÉquipementsVenez participer 

à la réunion organisée
sur votre commune !

Mardi 3 décembre à 18h30
à la salle des fêtes de Cercoux

DP|Déclaration de Projet 
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Communication sur la page facebook de la commune 

La concertation dans le cadre de la mise en oeuvre du projet 

Il est également possible de noter que dans le cadre de la réalisation du projet, Voltalia a réalisé de nombreux ateliers et 
réunions d’informations et de sensibilisation allant dans le sens de la concertation. Parmi ces actions, il est notamment 
possible de mentionner : 

	» Des articles de presse 

	» Des ateliers de concertation 

	» Des stands d’information 

	» Des dépliants informatifs

	» Un site Internet 
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Le calendrier proposé par Voltalia ci-dessous retrace l’ensemble des actions de concertation et de communication 
mises en place dans le cadre de la réalisation du projet : 



Bilan de la concertation

14

D
ÉC

LA
RA

TI
O

N
 D

E 
PR

O
JE

T 
- C

O
M

M
U

N
E 

D
E 

CE
RC

O
U

X 

3.   Conclusion 

Les modalités de la concertation définies par la délibération du Conseil Municipal de Cercoux en date La délibération 
du Conseil Municipal en date du 23 Juillet 2024 ont été respectées. 

La concertation menée pendant la durée de la déclaration de projet a constitué une démarche positive, permettant 
d’informer la population sur les motifs visés par la procédure et les objectifs poursuivis. Il est possible de remarquer  
qu’aucune doléance a été inscrite sur le registre de concertation à la mairie de Cercoux. 

Les différents formats de concertation proposés aux habitants sont détaillés en suivant : 

•	 Le comité des élus : ce rendez-vous est l’occasion privilégiée pour les élus de suivre le projet et la concertation 
en amont des citoyens, de travailler en petit groupe si nécessaire sur les modalités, et de prendre les décisions 
nécessaires à leurs bons déroulements.

•	 L’atelier de concertation : ouvert à tous, l’atelier de concertation vise à transmettre de l’information sur l’avancement 
du projet, à consulter les participants en répondant à leurs questions et collectant leurs interrogations et propositions, 
et enfin à organiser des ateliers de travail thématiques dans le cadre de l’ouverture à la co-construction de certains 
éléments du projet.

•	 La visite de site : la visite permet aux participants de se projeter dans l’espace et à visualiser le futur projet. Il sert 
notamment à consulter la population directement sur place, afin de comprendre et analyser les potentiels usages. 
Cette visite a aussi permis un échange plus concret entre le porteur de projet et les participants concernant le site, 
le paysage, l’environnement.

•	 Le stand d’information : afin d’augmenter la diffusion de l’information sur le projet et de consulter plus largement 
les citoyens non mobilisés dans les autres formats de rencontres, le stand d’information permet d’aller directement 
à la rencontre des citoyens en offrant de l’information spécifique dans un lieu fréquenté localement.

•	 Le forum d’information : événement ouvert sur une plage horaire large, le forum d’information permet de mettre 
à disposition de l’information à la population en continue et favorise l’échange et le dialogue pour tous. Différents 
supports sont exposés et des animations peuvent même jalonner l’événement afin de favoriser la diffusion 
d’information pédagogique


